
AVEC SAUVEGARDE RETRAITES, AGISSEZ !
OUI, je veux une VRAIE réforme des retraites, qui s’applique à tous les Français, ceux

du public comme ceux du privé, pour empêcher la faillite de nos retraites et pour rétablir
l’équité et la justice entre les citoyens.

M - Mme - Mlle   Nom : _________________________________________________________________ Prénom : ________________________________________________

Adresse : ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________

CP : _________________________ Ville : _______________________________________________________________________________________________________________________

Date : _______________________ Signature : ________________________________________________________________________________________________________________

Coupon à retourner à Sauvegarde Retraites  –  53, rue Vivienne  –  75002 Paris
Association Loi 1901  –  Tél : 01 43 29 14 41 –  www.sauvegarde-retraites.org

FONCTIONNAIRES SALARIÉS DU PRIVÉ

Âge légal de la retraite

Base de calcul de la pension

Possibilité d’une retraite anticipée 
pour les parents de 3 enfants

Distribution de « trimestres
gratuits » (hors bonifications
familiales)

Réversion

Cotisations salariales

Niveau des retraites garanti

50 ans, 55 ans ou 60 ans

6 derniers mois de traitement

Oui

Oui, bonifications pour :
- services hors Europe, 
- services Outre-mer,
- professeurs de l’enseignement technique,
- aiguilleurs du ciel, etc. 

Aucune condition d’âge

Aucune condition de ressources

7,85 % du traitement de base
(et 5 % sur une fraction des primes)

Oui, 75 % du dernier salaire 
pour une carrière complète

60 ans

Régime de base : 25 meilleures années

Régimes complémentaires : ensemble de la carrière

Non

Non

À partir de 55 ans

Sous condition de ressources

10,55 % de l’ensemble de la rémunération

Non

Il n’est plus tenable d’avoir, d’un côté, des Français du privé avec une retraite qui baisse de plus
en plus ; et de l’autre, des agents de la fonction publique, dont la retraite est garantie à 75 % de
leur dernier salaire, grâce aux impôts et cotisations payés par les premiers.

Les retraites du public, malgré la réforme Fillon, restent extrêmement privilégiées par rapport 
à celles des autres Français :
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Conformément à la loi Informatique et libertés N° 78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux données vous concernant.

BAISSE DE VOTRE RETRAITE, AUGMENTATION 
DE VOS IMPÔTS ET COTISATIONS...

Pour une remise à plat complète, 
juste et équitable, des retraites

COMMUNIQUÉ


